
Principes du ‘Cercle des ami.e.s de l’AIT de Montréal’ 

Le ‘Cercle des ami.e.s de l’AIT de Montréal’ est -pour le moment- un groupe de propagande. Nous 

nous engageons à agir en cohérence avec les principes anarcho-syndicalistes ci-dessous. 

Internationalisme 

o Adhésion aux statuts de l’Association Internationale des Travailleuses-Travailleurs 

o Approche anationaliste polyglotte 

Pratique en rupture/rejet du réformisme, étatisme, capitalisme 

o Condition d’adhésion : 

• Pas plus haut qu’un délégué syndical 

• Pas de cadre de partis politiques ou d’entreprise 

o Pas d’alliances par le haut, alliances par la base 

Fédéralisme libertaire 

Action directe 

Entraide 

o Auto-formation continue;  

o Coopérativisme 

Autogestion 

o Horizontalisme 

o assembléisme,  

o démocratie directe,  

o autodétermination/autonomie 

Solidarité (promotion, pratique et alliances) 

o avec les groupes d’expression anarchiste 

o avec les instances de la base ouvrière 

• Encourager la formation de conseils autogérées sur les milieux de travail (qui 

excluent les cadres patronaux, les cadres syndicaux et les cadres politiques) 

Éthique et valeurs anarchistes (promotion, pratique et alliances) 

o EDI, athéisme, écologie, anti-militarisme, éducation libertaire, communisme libertaire, 

anti-colonialisme, anti-nationalisme, anti-racisme, anti-fascisme, anti-patriarcat, etc. 

• Ex : Rédaction épicène ou féminisation :  

Association Internationale des Travailleuses-Travailleurs,  

Asociación Internacional de les Trabajadores 
 

Revendications 

o Contre la marchandisation du monde : informatique en OpenSource/OBNL 

o Semaine de 30 heures sans perte de salaire 

o Lutte pour l’émancipation du travail : lutter contre le travail forcé et contre le salariat 

Finalités 

o Processus continuel pour une révolution sociale 

o Autogestion communiste libertaire des moyens de production (usines, ateliers, services 

sociaux, logement, champs) 

o Fédérations d’industries et géographiques de conseils de quartiers et de conseils de 

milieux de travail 
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